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MISE  A JOUR  DU  PLAN  LOCAL
D'ÏJRBANISME  (PLU)

Le  Maire  de Pontotse,

Vu le code  général  des collectivités  territoriales,

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R.153-18 et R.151-53,

Vu la délibération du Conseil municipal du 13 novembre 2008 qui adopte un nouveau  périmètre  de

sauvegarde du coînmerce et de l'artisanat de proximité dans le cadre du droit de préemption  urbain  sur  les
fonds  de commerce  et les baux  comrnerciaux

Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) approuvé par délibération du Conseil  Municipal  le 21 octobre  2011
puis  modifié  le 17  décembre  2015  et le 5 octobre  2023,

Vu la délibération du Conseil municipal du 21 décembre 2017 qui lance la procédure de révision  générale
du  PLU,

Vu la délibération du Conseil municipal du 21 décembre 2023 qui étend  le périmètre  de sauvegarde  sur
les fonds  et baux  comrnerciaux  et les fonds  artisanaux.

Considérant que l'étude commerciale Intencité a démontré l'opportunité d'étendre  le périmètre  de

sauvegarde sur les fonds et baux cornrnerciaux et les fonds artisanaux qui  était  instauré  sur  la cornmune
depuis  le 13 novembre  2008,

Considérant que la commune de Porîtoise a signé, avec différents partenaires institutionnels, une

convention « Opération de Revitalisation de Territoire » (ORT) /Action Cœur de Ville  (ACV) le 28
décembre 2023, dont une des dirnensions est la redynamisation de l'attractivité du centre-ville, et
notamrnent l'attractivité  commerciale,

Considérant que l'extension du périmètre participe à l'objectif  de mixité  commerciale  et artisanale
poursuivi  par  la Ville  de Pontoise  depuis  de nombreuses  années
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A  cet effet,  a été reporté  dans  les annexes  du  PLU  :
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-la délibération  du Conseil  municipaI  du 21 décembre  2023  qui  étend  le périmètre  de sauvegarde  sur  les

fonds  et baux  cornrnerciaux  et les fonds  artisanaux.

DIT  que  le présent  arrêté  sera affiché  pendant  un  mois  en rnairie.

. DIT  que le présent  arrêté  sera notifié  à Monsieur  le Préfet  du Val  d'Oise.

Fait à Pontoise, le 'g 2 F F V 7(171

- Certifié  exécutoire  (Art.  [2131-1  du CGCT)

- Le présent  acte  peut  f'aire  l'objet  d'un  recours  coritentieux

devûnt  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de deux  (2)  mois,

à compter  de sa nûtification  pour  les persûr+nes  intéresgées,  üu

de son  ai'ichage,  püur  tout  tieri  ayant  un intérêt  à agir
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